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LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
ÄAPPROUVE le procès-verbal de la séance du 11 avril 2022, 
 
Ä DECIDE d’acquérir par voie amiable un bien sis rue du 28ème RIF (bien en 
copropriété) cadastré section 05 N°218 (situé à côté du Pôle de santé) pour un 
montant de 45 000€ hors frais dont Centre Alsace Habitat est propriétaire. Le 
local sera utilisé pour accueillir de nouveaux professionnels de santé. 
 
ÄAPPROUVE l’Avant-Projet et le plan de financement du projet 
d’aménagement du local situé rue du 28ème RIF situé à côté du Pôle de santé,   
 
Ä APPROUVE le règlement intérieur du camping Vauban présenté par 
Huttopia, nouveau gérant du camping, 
 
Ä AUTORISE le Maire à recruter 9 saisonniers pour la période estivale,  
 
Ä APPROUVE le versement de la participation à la médiathèque de Biesheim 
d’un montant de 1 963 € (soit 1€ par habitant) permettant aux abonnés de 
Neuf Brisach de profiter des tarifs réduits du secteur, 
 
Ä PREND ACTE d’une acquisition par voie de préemption d’un bien sis rue de 
l’Eglise à Neuf-Brisach à usage de garage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Procès-Verbal détaillé du Conseil Municipal peut être consulté en Mairie. 

 

 

NB INFO MUNICIPALE  
     Compte-rendu sommaire de la réunion du  

    Conseil Municipal du 9 mai 2022 
 

 
 


